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La délégation luxembourgeoise était composée de  

Me Charles Kaufhold, Président de la Commission Internationale, accompagné par Mme Julie Faber, 

Me Carine Thiel, ancienne Présidente de la Conférence du Jeune Barreau, 

Me Tom Loesch, membre de la Commission Internationale, 

Me Andreas Hommel, Vice-président de la Conférence du Jeune Barreau, 

Me Martine Krieps, membre de la Commission Internationale, 

Me Michael Wolfsteller, représentant du Barreau de Diekirch. 

 

 

 

 

 

 

 



21 novembre 2018, mercredi 

 

La délégation a été accueillie par le Bâtonnier Me Alhassane Sangare et le secrétaire de l’Ordre me 

Founéké dit Fousseyni TRAORE et Me Mamadou Gaoussou Diarra dans les salons VIP de l’aéroport 

de Bamako.  

 

 
 

 

 

Elle s’est ensuite installée à l’Hôtel Salam du Groupe Azalaï.  

 

 
 

 

Le soir, la délégation a été invitée à un dîner informel dans un restaurant en bordure du fleuve Niger 

par Me Traore et son épouse. 

 

 
 

 

 

 

22 novembre 2018, jeudi 

 

Dès 9 heures du matin, nous avons pu assister dans les nouveaux locaux de la Cour Suprême à 

l’audience solennelle de rentrée des Cours et Tribunaux 2018 – 2019, qui s’est tenue sous la haute 

Présidence de son Excellence Monsieur Ibrahim Boubacar Keita, Président de la République et 

Président du Conseil Supérieur de la Magistrature. Le thème choisi était : « La justice, facteur de 

croissance et de progrès ». 

Des discours ont été tenus notamment par le Président de la Cour, le Procureur Général et le Bâtonnier.  

 

 



Le Président de la République, Monsieur Ibrahim Boubacar Keita, s’est également adressé dans son 

intervention aux représentants luxembourgeois, dont il a salué la présence, ainsi que le support fourni 

par le Luxembourg dans le cadre du développement du pays. En fin de cérémonie, il a tenu à saluer 

personnellement chacun des membres de la délégation luxembourgeoise. 

 

 

La famille judiciaire était particulièrement concernée par une grève de 100 jours, que la Magistrature 

venait de terminer. Ce droit de grève semble être inscrit dans la constitution et il n’a pas été 

directement mis en cause par les intervenants. Il est cependant certain que cette action a eu des 

répercussions importantes. Ainsi, par exemple, pendant ces 100 jours de grève, aucune audience ne 

s’est tenue, de sorte qu’aucun détenu même en détention provisoire, n’a pu présenter sa demande de 

mise en liberté. Les revendications des magistrats concernaient des revendications salariales, et aussi 

des demandes concernant la sécurisation et la protection des cours et tribunaux.  

 

La cérémonie a été en grande partie retransmise à la télévision. Voici le lien pour visionner l’émission : 

https://www.maliweb.net/video/ortm-journal-tv-du-22-novembre-2018-2789191.html . 

 

 

Nous avons ensuite été invités à déjeuner par Me Mamadou Gaoussou Diarra, ancien ministre et 

ancien secrétaire du barreau du Mali en compagnie de M. le Bâtonnier et du Secrétaire du barreau 

du Mali.  

 

A noter que plusieurs jeunes confrères, qui avaient fait leur stage à Luxembourg se sont joints à 

nous. Ainsi, lors des différents événements nous avons été côtoyés par Maîtres Moussa Sidibe, 

Amadou dit Bogoba Diallo, Fodoué Diallo, Maxime Poma, Koto Traoré et Surimi Zana Kone. 

 

 

Le soir, nous avons été invités par le Président de la Cour Suprême à assister  : 

 

 
 

Les festivités avaient lieu dans la salle des banquets dans l’enceinte de la Cour Suprême, cette salle 

ayant été spécialement construite selon les désirs de la Cour. 

 

 
 

 

 

 

23 novembre 2018, vendredi 

 

Dans la même enceinte de la Cour, s’est tenue dès 9 heures du matin une séance de formation. Deux 

sujets avaient été retenus. Le droit de l’immigration et les relations de l’avocat avec le mass-média. 

 



Nos confrères maliens étaient attristés par la nouvelle du décès du Bâtonnier Me Gaston Stein qu’ils 

avaient bien connu.  L’assemblée a respecté une minute de silence en sa mémoire. 

 

 
 

 

Me Martine Krieps a présenté le premier sujet sur base d’une présentation PowerPoint qu’elle avait 

préparée.  Elle a décrit le droit luxembourgeois sur base de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre 

circulation des personnes et l’immigration. Une discussion s’en est suivie lors de laquelle, Me Tom 

Loesch a évoqué le cas particulier des demandeurs de protection internationale et le rôle joué par 

l’OLAI. Le sujet a trouvé un vif intérêt. Martine a été félicitée à de multiples reprises pour son travail. 

 

 

 
 

Le second sujet a été présenté par Me Mamadou Gaoussou Diarra. Le texte du règlement intérieur de 

l’ordre du Mali datant des années 1990, il y a de multiples situations en cette matière qui ne sont pas 

correctement décrites par le texte. La pratique se fraie son chemin dans ce vide des textes. Nous avons 

pu donner notre vision de cette problématique vue du Luxembourg.   

 

Actuellement, les textes légaux, ainsi que toutes les données ordinales, comme la liste des avocats, 

les règlements, la composition du Conseil de l’Ordre etc, sont difficilement accessibles. Ils peuvent 

cependant être consultés sur le site de notre barreau. (https://www.barreau.lu/le-barreau/les-

commissions/les-commissions-au-sein-du-barreau/cooperation-barreau-du-mali) J’ai réitéré ma 

proposition que nous pourrions de notre côté donner une aide pour créer un site internet du barreau. 

Cette demande a été chaudement accueillie tant par le Bâtonnier que par le Secrétaire de l’Ordre.    

 

 

A noter qu’en date du 26 décembre 2018, il y aura des élections pour le vice-bâtonnat. L’actuel 

secrétaire, Me Founeke Traore est candidat pour ce poste, ensemble avec trois autres candidats. Nous 

suivrons avec intérêt le résultat de ces élections. 

 

Après cette séance de formation, nous avons été invités à déjeuner ensemble avec le Bâtonnier, le 

Secrétaire, Me Madamou Diarra et plusieurs jeunes anciens stagiaires au restaurant Canoë Club1.  

 

 

 

 

                                                 
1 Me Tom Loesch a réussi à devancer nos amis maliens et à payer la facture du restaurant. Qu’il en soit remercié. 
 

https://www.barreau.lu/le-barreau/les-commissions/les-commissions-au-sein-du-barreau/cooperation-barreau-du-mali
https://www.barreau.lu/le-barreau/les-commissions/les-commissions-au-sein-du-barreau/cooperation-barreau-du-mali


Pendant l’après-midi, nous avons visité la salle du Conseil de l’Ordre.  

 

 
 

Nous avons pu constater que les ordinateurs que notre Ordre avait offert au Barreau du Mali il y a 

environ 10 ans, bien que gardés précieusement dans le bureau du secrétaire, sont maintenant hors 

d’état de fonctionner.  

 

 
 

Le besoin pour un accès confortable à Internet, existe cependant toujours. Nous avons promis de 

réfléchir de quelle façon notre barreau pourrait à nouveau financer l’installation de deux ordinateurs 

et d’une imprimante. 

 

A l’occasion de cette visite, nous avons pu consulter les albums de photos avec les souvenirs des 

visites précédentes de nos délégations. 

 

 
 

 

 

Le soir, nous nous sommes retrouvés au Bla Bla Bar pour un dîner en terrasse. A minuit, nous avons 

une première fois fêté l’anniversaire de Martine.2 

 

 
 

                                                 
2 Cette fois-ci le soussigné a réussi à payer la note. La culture de l’hospitalité de nos amis maliens ne leur permet guerre 

de ne pas inviter l’étranger. 



24 novembre 2018, samedi 

 

 

Le samedi nous avons fait une excursion à Siby.  

 

 
 

 

Nous étions à nouveau accompagnés du Bâtonnier et du Secrétaire ainsi que de plusieurs anciens 

stagiaires luxembourgeois.  

 

 
 

 

Le soir nous avons été invités à une soirée privée donnée par M.Oumar A. Niangado à son domicile, 

dans le cadre d’une soirée du Rotary Club, dont Founeke Traore est membre.  

 

 
 

 

 

L’anniversaire de Martine Krieps y a été fêté par toute la communauté, qui nous a accueilli avec une 

grande humanité. 

 

 
 

 



25 novembre 2018, dimanche 

 

 

 
 

 

Le cinquième jour la délégation s’est reposée, en visitant le Musée National du Mali et en se préparant 

pour le retour qui a eu lieu le soir par Air-France. 

 

 
 

 

 

 

 

Conclusions : 

 

 

Les membres de la délégation ont tous eu le sentiment, qu’il était important de continuer cette relation, 

non pas seulement de coopération, mais plutôt de jumelage. Lors de son discours à la Rentrée 

Solennelle, le Bâtonnier avait présenté notre Barreau comme le Barreau jumeau du Barreau du Mali. 

Les relations sont enrichissantes pour les deux jumeaux. 

 

Ensuite, nous entreprendrons des démarches pour aider nos jumeaux à créer et entretenir un site 

internet pour leur Ordre. 

 

Et nous réfléchirons à une façon pour notre Barreau d’aider nos jumeaux à installer dans les locaux 

du Conseil de l’Ordre deux ordinateurs et une imprimante.  

 

 

 

Luxembourg, le 26 Novembre 2018 

 

 

 

 

Charles Kaufhold 

 

 

 



PS : A noter que les membres de la délégation ont supporté à titre personnel les frais de déplacement 

et d’hôtel, sauf pour les membres du Barreau, qui ont moins de 11 ans d’ancienneté pour lesquels le 

Barreau prend en charge les frais de voyage et d’hébergement. 

 

 

 
 

 

  

 

 

 


